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Maîtrise d’ouvrage : Commune de Blauzac 

Chef de projet (Adjoint à l’Urbanisme) : Jean Pierre  ROSSI  
Tél : 04 66 22 17 95 
Contact URBAN iS Nîmes : Stéphanie VARNOTEAUX – tél : 04 66 29 75 35 

Coût de la mission : 30 760 € HT  
Durée de la mission : 2006 à 2010 (5 ans) 
 

Problématique 
La commune de Blauzac possède un plan d’occupation des sols approuvé par 

délibération du conseil municipal en date du 27 septembre 1988. Au regard de 

l’ancienneté du POS et de son inadéquation avec les nombreuses réformes du code 

de l’urbanisme, le conseil municipal de la commune a décidé de mettre en révision 

son POS valant élaboration du PLU par délibération du 19 janvier 2006. Le souhait 

communal consiste à établir une véritable réflexion sur le devenir de la Commune.  

La révision qui s’inscrit dans un contexte d’aménagement territorial global devra être 

compatible avec le SCOT « Uzège Pont du Gard ». Ce document d’urbanisme définit 

dans ses orientations générales les grands principes à respecter dans le cadre de 

l’élaboration des PLU sur son territoire (utilisation économe de l’espace communal, 

diversification de l’habitat, valorisation des paysages, application de la charte 

paysagère…). 

 

Résultats  
Le PLU va être arrêté dans le courant du mois d’avril 2010. 

Les grandes orientations définies dans le PADD sont au nombre de six : 

�
- Structuration et maîtrise du développement urbain. Dans ce cadre, la priorité est 

donnée au renouvellement urbain, par la mobilisation des grandes dents creuses 

situées dans le périmètre bâti. Chaque zone fait l’objet d’orientations d’aménagement 

assurant la qualité de leur urbanisation. 

�
- Mixité sociale et générationnelle. L’obligation de diversifier l’offre de logements tant 

par la mise en place d’un pourcentage minimum d’une offre locative sociale que par le 

travail sur les typologies bâties permettra de répondre aux besoins spécifiques des 

jeunes ménages et des ménages modestes. 

�
- Préservation de l’agriculture. Dans un contexte de forte incertitude liée à la crise 

agricole, il s’agit de préserver et pérenniser l’agriculture. Limitation des extensions 

urbaines, préservation stricte des espaces agricoles et autorisation des changements 

de destination des mas agricoles de qualité sont les outils mis en place par le PLU. 

�
- Protection des paysages naturels et urbains. Blauzac est une commune à fort 

patrimoine naturel et urbain. Le PLU impose la préservation des espaces boisés 

remarquables, de l’écrin boisé du village, des perspectives remarquables sur le village 

perché ainsi que la protection et la mise en valeur de l’architecture du centre du 

village. 
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- Aménagement des espaces publics et amélioration des équipements publics. Le fort 

développement des dernières décennies engendre de nouveaux besoins en 

équipements publics : salle polyvalente et crèche pour l’accueil des jeunes enfants, 

agrandissement de l’école et du cimetière, création d’espaces verts de respiration, 

aménagement de stationnement sont autant d’éléments nécessaires à la qualité du 

cadre de vie de la commune. 

�
- Prise en compte des risques. Le territoire blauzacois comporte deux risques : le 

risque incendie et le risque inondation. Le PLU s’attache à les prendre en compte afin 

d’en limiter les conséquences par l’inconstructibilité des zones inondables et des 

zones sensibles au risque de feux de forêt, par la création d’emplacements réservés à 

l’implantation de bassins de rétention, par la mise en place de règles limitant 

l’imperméabilisation des sols et imposant la rétention des eaux pluviales. 

�
�
�
�
�


